
A lire attentivement avant d’effectuer votre réservation. 
 
A Dan’n Tan Lontan , notre volonté consiste à faire profiter à nos résidents, du calme, de la 
quitétude, de la paisibilité qu’inspirent par nature les lieux. Nous tenons par-dessus tout à ce que 
cet endroit reste une invitation au repos, à la détente, un petit “Havre de paix” comme certains 
de nos résidents ont pu le mentionner dans leurs commentaires. 
 
Piscine à débordement et jacuzzi, sont mis gratuitement à votre disposition, pour ne pas avoir à 
gérer des contraintes supplémentaires de temps et d’argent pendant votre séjour.Les bungalows ont de 
larges espaces privatifs permettant une préservation de l’intimité, de la tranquilité. 
 
De fait, une règlementation adéquate s’y applique, engendrant des restrictions comportementales 
et des contraintes, que nous jugeons indispensables afin de préserver l’état d’esprit des lieux. Entre 
autres règles, vous devrez notamment respecter les suivantes : 
 

-‐ L’obligation de présenter à votre arrivée un nombre de locataires identique à celui mentionné 
dans le devis que vous avez accepté.  

-‐ L’interdiction d’occuper le meublé par un nombre de personnes supérieur à celui indiqué dans 
vos informations de réservation, et d’y inviter des personnes extérieures sans autorisation.  

-‐ L’interdiction d’emmener des animaux de compagnie.  
-‐ L’absence totale de jeux dans l’espace piscine, par souhait de ne pas générer d’agitation, et 

d’éclaboussures, ainsi que l’ambiance sonore qui très souvent les accompagnent.  
-‐ L’observation d’un silence complet de 22h00 à 07h00, qui implique que les soirées prolongées en 

extérieur ne le soient qu’à ces conditions.(Hors soirées de Réveillon de Noël et du Jour de l’An)   
-‐ Une utilisation correcte du jacuzzi, élément de confort et de détente, dont l’usage doit être au 

moins respectueux de l’énergie que cela coûte à le faire fonctionner. Nous devons rappeler qu’il 
ne s’agit pas d’une pateaugoire, dans laquelle les enfants peuvent sauter et s’éclabousser, dans 
d’incessants allers-retours avec la piscine, au détriment du confort des autres usagers et du 
fonctionnement du dispositif. 

 
Vous êtes sur le point de partager, le temps d’un séjour, un lieu, sur lequel se trouveront 
probablement d’autres résidents, et plus certainement ses propriétaires. Nous vous 
demandons donc à tous, et tout particulièrement aux familles avec enfants, ainsi qu’aux 
personnes ayant décidé de constituer un groupe de résidents, de bien juger , avant votre 
réservation, des contraintes qu’imposent ces règles. Vérifiez également qu’elles 
concordent bien avec vos attentes et que vous soyez en mesure de les respecter, car il vous 
le sera demandé.  
 
Les manquements, lorsqu’ils seront susceptibles d’entrainer des conséquences néfastes au confort 
général des lieux, voire de causer des dégâts physiques aux personnes ou aux installations, feront 
systématiquement l’objet d’un signalement et peuvent engendrer la rupture du contrat. 
 
Si vous recherchez un lieu accueillant des groupes dans le cadre de manifestations festives et/ou tardives, 
Dan’n Tan Lontan  risque alors de ne pas être un lieu propice à votre épanouissement. 
 
Si ,dans le cas contraire, vous recherchez calme et repos, et que vous vous attachez à préserver celui des 
autres, alors bienvenue chez nous . 
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